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Il ressort de l’intervention
inaugurale de Rachid
Mezhoud, président de la
cour, que les affaires de jus-
tice sont en hausse par rap-
port à l’exercice 2010/2011.
Celui-ci a donné un large
aperçu des activités, durant
l’exercice écoulé, de l’institu-
tion qu’il dirige. «Tous les
effectifs ont participé à
l’amélioration de l’accueil
des justiciables et des admi-

nistrés au niveau des sept
tribunaux (Annaba-El Tarf),
ce qui a permis le traitement
d’une multitude de dossiers,
entre judiciaires et adminis-
tratifs, par les magistrats et
acteurs des services
annexes et de police judi-
ciaire. C’est notamment le
cas au niveau des diffé-
rentes chambres. Il en a
résulté l’instruction et le
jugement d’un plus grand

nombre d’affaires», a préci-
sé, à cet effet, M. Mezhoud,
qui a fait part dans ce cha-
pitre de l'introduction de l'ou-
til informatique (Internet et
Intranet). 

Le même responsable a
souligné la célérité appli-
quée dans la mission de
rendre la justice, notamment
en ce qui concerne les  2
713 affaires jugées sur les 2
827 enrôlées durant l’exerci-
ce écoulé, soit 95,97%. 

Dans ce même bilan, il
est fait état de l’amélioration
des prestations de service, à
l’exemple de l’établissement
des pièces et documents
judiciaires, administratifs et
d’état civil (correction d’er-

reurs). Le respect des droits
de l’homme, la formation
continue des magistrats au
plan national et international,
la multiplication des contacts
pour la coordination avec les
professionnels de la justice
(barreau, huissiers, commis-
saires-priseurs, commis-
saires aux comptes, méde-
cins légistes…) figuraient
dans les actions entreprises
par les responsables de la
cour d’Annaba. Il a été ques-
tion aussi des détenus et de
leurs conditions de vie dans
les établissements péniten-
tiaires. 

Le président de la cour,
qui n’a pas révélé leur
nombre, a précisé que  les

efforts consentis par l’Etat se
poursuivent, y compris en
termes d’élévation du niveau
scolaire et de formation pro-
fessionnelle des détenus. 

Lui succédant, M. Sekki,
procureur général près la
cour d’Annaba, a indiqué
que «les justiciables ont de
plus en plus confiance en la
justice à laquelle ils s’adres-
sent pour résoudre leurs
problèmes, entre le pénal,
l’administratif et le civil. 

Cette même justice a
également axé ses actions
sur la lutte contre la corrup-
tion, le blanchiment d’argent
et tout autre crime portant
atteinte à l’économie natio-
nale, aux biens et aux per-
sonnes». 

Notons qu’un tribunal
administratif a été inauguré
lors de la dernière visite du
ministre de la Justice, garde
des Sceaux à Annaba. Il
s’agit d’une nouvelle structu-
re destinée au traitement
des affaires administratives.
Tout aussi nouveaux, les
sièges de la cour de justice
et du tribunal correctionnel
d’Annaba, dont les travaux
de réalisation sont bien
avancés. 

Ces derniers offriront aux
justiciables des deux
wilayas, relevant territoriale-
ment de la cour de justice
d’Annaba, de meilleures
conditions d’accueil et de
prestation de service.

A. Bouacaha

L’ouverture de l’année judiciaire 2011/2012 a
été officiellement lancée hier dans la wilaya
d’Annaba en présence des autorités locales
dont celles représentatives d’El-Tarf ; cette der-
nière wilaya étant sous la juridiction de la cour
de justice d’Annaba. 

COUR DE ANNABA

Les affaires de justice en hausse 

Les professeurs intégrés
en qualité de stagiaires
dans le secteur de l’éduca-
tion de la wilaya d’Aïn-
Témouchent réclament leur
régularisation depuis la
décision interministérielle
du 28/03/2011.

Ainsi, dans une pétition
signée par 65 professeurs

intégrés, dont une copie
remise au journal et adres-
sée au directeur de l’éduca-
tion de la wilaya, ils décla-
rent : «Nous espérons une
explication au sujet du sys-
tème des indemnités avec
effet rétroactif à compter du
28/03/2011 dont ont bénéfi-
cié nos confrères dans les

wilayas de Sidi Bel-Abbès,
Tlemcen, Aïn Defla,
Médéa… En outre, nous
vous informons que certains
d’entre nous n’ont pas enco-
re perçu leur salaire de la
période des vacances
d’été.» 

En réponse, la direction
de l’éducation a précisé que
cette préoccupation est en
cours de régularisation.

Il est à noter que durant
ces vacances d'hiver, des
stages de formation sont
ouverts à cette catégorie de

professeurs dans deux éta-
blissements scolaires à
savoir : les CEM Ahmed-
Ouriachi de Aïn-
Témouchent pour les pro-
fesseurs du secondaire et
Mehadji-Mohamed El Habib
de Aïn El- Arba pour ceux
du moyen et du primaire.

S. B.

Le syndicat des professeurs du secondaire le
Cnapest, bureau de la wilaya d’Aïn Témouchent,
a saisi la Direction de l’éducation de la wilaya au
sujet du cas des professeurs intégrés. 

AÏN-TÉMOUCHENT

Les professeurs intégrés réclament
leur régularisation

Ils exigent l’affichage de la
liste définitive des bénéfi-
ciaires des 334 logements de
Bir-Farina et de Diar-
Ezzitoun. Ballottés d’un servi-
ce à un autre, d’une direction
à une autre et d’une date à
une autre, les protestataires
en ont ras-le-bol. D’ailleurs,

en date du 30 novembre der-
nier, ils ont eu recours à la
fermeture du siège de la
daïra, enfermant le chef de
daïra dans son bureau et
empêchant les employés de
rejoindre leurs postes de tra-
vail. Heureusement que cette
fois-ci, un dispositif de sécuri-

té, gendarmes et policiers, a
été déployé pour éviter tout
dérapage. Car, comme tou-
jours, les rassemblements
des populations demandant
leurs droits légitimes, don-
nent l’occasion à des énergu-
mènes, généralement des
repris de justice, d’en profiter.

En fin d’après-midi, la
foule s’est dispersée avec
une autre promesse de régler
leur problème. 

Zaïd Zoheir

Les contestataires des logements sociaux
d’Azzaba sont revenus à la charge, dans la jour-
née d’hier, en procédant à un rassemblement
massif devant le siège de la daïra.

LES 334 LOGEMENTS SOCIAUX DE AZZABA (SKIKDA)

Les contestataires reviennent à la charge

Actualité

RELIZANE

Un jeune assassiné
La ville de  Relizane vient de replonger dans le deuil et

la colère. Dans la soirée de samedi, aux alentours de
21h30, B. H., un jeune issu du quartier Tob, âgé à peine de
27 ans, a été assassiné par arme blanche à quelques
mètres seulement de la cité populaire de Hai Tob, au chef-
lieu de la wilaya de Relizane. Le présumé assassin s’est,
selon les informations en notre possession, évaporé dans la
nature à la faveur de la nuit. La nouvelle est tombée tel un
couperet et a vite fait le tour de la ville de Relizane. 

L’infortuné a été transporté en urgence vers les
urgences médicales de l’Etablissement hospitalier public
Mohamed-Boudiaf de Relizane où il a succombé à ses bles-
sures au bloc opératoire.  Une enquête a été aussitôt ouver-
te par la police judiciaire pour élucider cette affaire.

A. Rahmane

BLIDA

Un faux policier
sous les verrous

Les éléments de la police judiciaire de la Sûreté de
wilaya de Blida viennent d’arrêter un jeune homme de 32
ans qui se faisait passer pour un policier pour arnaquer ses
victimes, toutes des filles âgées de plus de 30 ans en leur
promettant le mariage. C’est suite à une plainte déposée
par l’une de ses victimes, une femme de 35 ans, qu’une
enquête a été ouverte. En effet, l’ayant rencontrée à la gare
routière de Blida, l’imposteur lui jura qu’elle serait la femme
de sa vie.  Une fois la relation bien établie, il lui demanda de
lui prêter 60 millions de centimes pour l’achat d’une voiture,
somme qu’il comptait lui restituer une fois le mariage
consommé. Ayant cru en lui, la femme lui a remis l’argent
mais son prince charmant, une fois les millions en poche,
s’est évaporé dans la nature. Alors qu’il se trouvait à bord
d’un bus, le faux flic est arrêté dans un barrage de police.Il
a avoué qu’il avait arnaqué une dizaine de filles en usant de
la même manœuvre. Présenté devant le juge, il a été
écroué.                                                                   M. B.

Les projets de développement
communaux, leur priorisation,
l’équité dans leur affectation et la
gestion transparente des affaires
de la commune ont été au centre
des débats de 20 villages sur 22
ayant répondu vendredi à l’appel
du comité de village de Ouizgane,
initiateur d’un projet de création
d’un conseil communal des vil-
lages pour l’amélioration du
cadre de vie des citoyens de la
commune.

L’idée de création de ce qui s’appa-
rente à une coordination des comités
de villages a suscité l’approbation et
l’intérêt de tous les villages qui se sont
contentés pour quelques-uns de
réserves de forme pour ce projet sou-
tenu et défendu bec et ongles par la

totalité des personnes présentes.
Celles-ci voient là une excellente
opportunité de redorer son blason à
une commune qui s’est jusque-là
contentée de miettes en matière de
projets lourds comparativement à des
communes de moindre importance.

Pour les villageois, la commune de
Bouzeguène est la laissée-pour-comp-
te de la wilaya avec ce retard dans le
développement. Ils citent pêle-mêle les
problèmes d’AEP, la daïra étant exclue
du barrage de Taksebt avec comme
conséquence des rationnements
même durant une partie de l’hiver, l’as-
sainissement, quand on sait que le
chef-lieu renferme une centaine de
fosses septiques, le projet d’hôpital
refusé à une daïra de plus de 50 000
habitants, sans compter les régions
riveraines, le gaz de ville dont la

deuxième tranche promise se fait
attendre, l’environnement qui fait honte
à la commune, le sport à vau-l’eau et la
culture avec ce centre culturel transfor-
mé en parc communal.

Bien que se voulant apolitique et à
vocation de force de propositions, le
conseil ne manquera pas de constituer
une sorte de garde-fou à des dérives
de gestion comme le font remarquer
quelques villages qui accusent certains
élus de trahison, en tournant le dos à
leurs promesses électorales.

Le consensus s’est ainsi dégagé
pour élire en début janvier les repré-
sentants du futur conseil communal,
émanation de tous les villages pour
une commune qui se battra pour
revendiquer pour sa population le droit
à une vie décente.

S. Hammoum

TIZI-OUZOU

Un conseil communal pour Bouzeguène 

Importante société 
établie à Alger 

AZ/B1

RECRUTE 
- Une (1) assistante de 

direction.
- Un (1) chef de projet.
- Un (1) ingénieur d’Etat.

Conditions exigées :
- Expérience exigée dans un 

poste similaire.
- Diplôme dans la filière.

Veuillez transmettre vos CV et
lettres de motivation au :

groupscp85@gmail.com

Le 26/12/2011 notre cher 

Yalaoui 
Abderrahmane-Oussama

souffle sa 4ème bougie.
En cette heureuse occasion, son

père Djamel et sa mère Djazira lui
souhaitent un joyeux anniversaire

et une longue vie pleine de bon-
heur et de joie.

Djamel - Djazira
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